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ARTICLE 78

À la seconde phrase de l’alinéa 6, après le mot : 

« œuvre, » 

insérer les mots : 

« en concordance avec les orientations du comité régional de l’emploi, de la formation et de 
l’orientation professionnelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire que les actions mises en œuvre par l'établissement public industriel et commercial 
soit en adéquation avec les travaux réalisés par le Comité régional de l'emploi, de la formation et de 
l'orientation professionnelles.

Tel est l'objet de cet amendement.


